
Démarche : AAC - Déploiement de 5 missions départementales d’expertise et
d’information sur la CAA

Organisme : ARS ARA - Direction de l'autonomie – Pôle personnes en situation de
handicap

Identité du demandeur

Email

Civilité

Nom

Prénom

Formulaire
Dans le cadre du déploiement de la Communication Alternative et Améliorée (CAA), l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes lance
un appel à candidature pour la mise en œuvre le déploiement de 5 missions départementales d’expertise et
d’information sur la CAA dans l’Isère, la Loire, le Puy-de-Dôme, le Rhône et la Savoie. Ces missions ont pour objectif de
structurer une dynamique locale autour de la CAA, en animant un réseau d’acteurs engagés et en proposant un appui
ressource aux personnes concernées, à leurs familles et aux professionnels. Elles visent à accompagner la mise en place
de démarches de CAA et à soutenir la montée en compétences des environnements (éducation, santé, médico-social,
périscolaire, domicile, etc.), afin de favoriser l’accès à la communication pour tous, dans une logique inclusive et
respectueuse des droits fondamentaux.

Informations concernant le porteur de l'AAC

Département
Cochez la mention applicable, une seule valeur possible

01 - Ain

03 - Allier

07 - Ardèche

15 - Cantal

26 - Drôme

38 - Isère

42 - Loire

43 - Haute Loire

63 - Puy de Dôme

69 - Rhône
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74 - Haute Savoie

Nom de la structure en charge de l'AAC

N°FINESS de la structure

Adresse de la structure

Nom et prénom de la personne en charge de l'AAC

Adresse électronique de la personne en charge de l'AAC

Numéro de téléphone de la personne en charge de l'AAC

Dossier  de candidature

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Dossier de candidature

Déposez votre dossier de candidature conformément aux modalités et consignes indiquées dans l’AAC
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